
 

 

 

 

Tel : 02 48 64 51 58 

Tel urgence : 07 43 36 95 79 

Courriel : mairie.st.georges.moulon18@wanadoo.fr 

Facebook : Saint Georges sur Moulon 

 

 
Traditionnellement, le mois de novembre à Saint Georges 

sur Moulon donne lieu à de nombreuses manifestations 

culturelles et festives. Outre le 50ème Salon artistique, qui se 

tient en début de mois, et la célébration de l’armistice du 

11 novembre marquant la fin de la Première Guerre 

mondiale, notre commune accueillera une conférence de 

l’Université Populaire du Berry, le salon de la gastronomie, 

une après-midi théâtre et le repas des ainés. Toutes ces 

manifestations sont le reflet du dynamisme et de l’implication de bénévoles, au sein de 

différentes associations, bénévoles à qui nous adressons nos sincères remerciements. 

Afin de mieux faire connaître ces associations et pour renouer avec une tradition laissée de 
côté depuis la pandémie de Covid, l’équipe municipale souhaite organiser, d’ici la fin de 
l’année, une cérémonie d’accueil au profit de tous les nouveaux habitants qui ont rejoint 
notre commune depuis 2020. Une invitation leur est adressée dans le présent feuillet. 

 

INFORMATIONS PRATIQUES 
 

50ème Salon artistique 

Le 50ème  Salon Artistique de Saint Georges sur Moulon, organisé par l’Association Loisirs et 

Culture, se tiendra du 1er au 2 novembre 2025 au centre socioculturel.  Le vernissage, auquel 

vous êtes toutes et tous conviés, aura lieu le Vendredi 31 octobre 2025 à 18h. Ce salon 

accueillera des peintres, une sculptrice et céramiste et une autrice, de renommée régionale 

et nationale. 

Entrée libre de 14h30 à 18h30 

 

 

Mardi 11 novembre : Cérémonie du souvenir   

La cérémonie commémorative de l'armistice de 1918 organisée avec le concours de la section 

locale de l’Union Nationale des Anciens Combattants aura lieu au Monument aux Morts en 

présence de la musique de l'Indépendante de St Martin. 

Rassemblement à 9h30 place publique 

Défilé jusqu’à la mairie, puis cérémonie au monument aux morts et vin d’honneur. 

 

 

Conférence Université Populaire du Berry 

Le vendredi 7 novembre à 20h au centre socioculturel aura lieu une conférence 

ayant pour thème : « Namibie : un peu d’eau et le désert vit » 

Entrée gratuite 
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Salon de la Gastronomie 

Le traditionnel Salon de la Gastronomie de St Georges organisé par les Amis de l’Ecole Publique 

du RPI Pigny – St Georges se déroulera le week-end du 15 et 16 novembre 2025 au centre 

socioculturel. L’Ardèche sera la province à l’honneur. 

Entrée libre 
 
 
 

Théâtre 

L’association Loisirs et Culture vous propose un Café-Théâtre de la troupe La Chopine 

qui vous présentera son spectacle « A boire et à reboire » le dimanche 30 novembre 2025 

à 16h au centre socio culturel 

 
 

Classe découverte 

Les enfants de CM1 et CM2 du RPI Pigny/Saint Georges vont partir en classe de 

neige du 25 au 31 janvier 2026 à Lamoura dans le Jura. Si vous souhaitez aider à 

financer ce projet, vous pouvez faire un don, ouvrant droit à une déduction fiscale, 

sur la plateforme officielle de l’éducation nationale « La trousse à projet » : 

https://trousseaprojets.fr/projet/17756 

 

 

Bibliothèque 

La bibliothèque a récemment procédé à un échange de documents (livres, CD, 

DVD) avec la Médiathèque Départementale du Cher. Tous ces documents 

sont à votre disposition. 

Ouverture bibliothèque : le jeudi de 16h15 à 18h15 et le samedi de 10h à 12h 

 

 

Bourse aux Jouets  

L’Association A.M.E.L.I.E organise une bourse aux jouets le 7 décembre 2025 

de 9h à 18h au Centre socio culturel. N’hésitez pas à venir vendre vos jouets ! 

Réservation de tables au 06.63.09.66.68 – asso.amelie.18@gmail.com 

Les bénéfices seront reversés au Téléthon 

 

 

Inscriptions repas des ainés. 

Le CCAS organise le repas annuel, suivi d’un petit spectacle, à l’attention des aînés âgés de 65 

ans et plus, le dimanche 23 novembre à partir de 12h30.  Les conjoint(e)s, compagnes ou 

compagnons âgé(e)s de moins de 65 ans, peuvent également participer en s’acquittant du 

montant du repas, soit 35€.  Comme les années précédentes, les personnes né(e)s en 1955 et 

avant (70 ans et plus), ont le choix entre participer au repas ou recevoir un colis de Noël que 

les élus du CCAS porteront à domicile. Afin d’organiser au mieux l’harmonisation de ces 

attentions festives de fin d’année, nous vous demandons de bien vouloir retourner 

obligatoirement le talon joint au présent bulletin à la mairie au plus tard le 13 novembre.  

Attention, aucun colis de Noël ne pourra être attribué sans retour de ce talon 
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Centre Communal d’Action Sociale 

Bulletin de participation à retourner à la Mairie avant le 13 novembre 2025 
 

Madame ……………………………………………………………..…  née le ……………………… 

Monsieur ………………………………………..……………….…...  né le ……………………….. 

 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………… 

     18110 St Georges sur Moulon 
 
 

• Repas du 23 novembre 2025 (ouvert aux aînés à partir de 65 ans) : 
 participera(ront)  
 ne participera(ront) pas  
 
 

• Colis de Noël (destiné aux aînés à partir de 70 ans)  
 souhaite (nt) recevoir   
 ne souhaite (nt)  pas recevoir  
 
Fait le ………………………………………          Signature 
 
 
 

************************************************************* 
 
 

 

Cérémonie d’accueil des nouveaux habitants. 

Afin de renouer avec une tradition oubliée depuis les années COVID, la municipalité souhaite 

réunir les nouveaux habitants de Saint Georges qui sont arrivés sur notre commune depuis 

2020. Cette rencontre permettra, en autre, de présenter les différentes associations 

communales qui œuvrent à l’organisation de différentes manifestations culturelles et festives. 

Afin de nous aider à préparer ce moment convivial, nous remercions toutes les personnes 

susceptibles d’être concernées et intéressées de bien vouloir nous retourner le bulletin qui suit. 
 
 
 

      

Accueil des nouveaux habitants 
Bulletin de participation à retourner à la Mairie 

 

Madame, Monsieur ………………………………………..……………….…... 

 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………… 

     18110 St Georges sur Moulon 
 
 
Fait le ………………………………………          Signature 
 
 


